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I - LÉGITIMITÉ DE L’ASSOCIATION 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 Procès-verbal de l’Assemblée Générale constitutive de l’association 

« LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » 

  
Le 15 octobre 2017, à 9 heures 30, au Contadour, sur la Commune de REDORTIERS 
(04150), les fondateurs de l'association LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE se sont 
réunis en Assemblée Générale constitutive. 

Etaient présentes les personnes suivantes :  

Nom/prénom Adresse (Ville / Code postal)

MERLE Hélène REDORTIERS (04150)

GALLARDO Max VACHERES (04150)

HUSTINX Laurent REDORTIERS (04150)

BERNHEIM Antoine BANON (04150)

BODEZ Hervé LA ROCHEGIRON (04150)

DESCHAMPS Dominique MONTSALIER 04150)

JUBIN Michel REDORTIERS (04150)

De ROUVILLE Isabelle REDORTIERS (04150)

COLLIN Richard LA ROCHEGIRON (04150)

STOLF Georges MANOSQUE (04100)

STEINBACH Erwin REVEST DU BION (04150)

GIRAUDET Tony REDORTIERS (04150)

GIRAUDET Karine REDORTIERS (04150)

Monsieur Antoine BERNHEIM est nommé Président de séance ; 

Madame Isabelle de ROUVILLE est nommée Secrétaire de séance. 

Le président rappelle l'ordre de jour : 

• Présentation du projet d'association ; 
• Nom de l’association ; 
• Lecture, présentation, discussion et adoption des statuts ; 
• Désignation des membres du conseil d'administration et consécutivement du 

Bureau ; 
• Détermination du montant initial des cotisations et du droit d’entrée ;  
• Siège de l’association 
• Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration ; 
• Autres sujets divers. 
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Après débats, le Président de séance met aux voix les résolutions suivantes, conformément à 
l'ordre du jour. 

NOM DE L’ASSOCIATION 

L'assemblée adopte à l'unanimité le nom de : 

   « LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE »  

comme nom de l'association. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

STATUTS 

L'Assemblée Générale constitutive adopte à l'unanimité les statuts proposés. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

Lesdits statuts sont annexés au présent Procès-verbal. 

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

L'Assemblée désigne : 

Nom Prénom

1 BERNHEIM Antoine

2 BODEZ Hervé

3 DE ROUVILLE Isabelle

4 DESCHAMPS Dominique

5 GALLARDO Max

6 HUSTINX Laurent

7 MERLE  Hélène

8 COLLIN Richard

9 STEINBACH Erwin

10 STOLF Georges
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ASSOCIATION  

« LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » 
____ 

« ce pays mystérieux, invraisemblable, la terre des dieux et des aurores » 
Jean Giono 

STATUTS 
Validés par assemblée générale constitutive du 15 octobre 2017 

ARTICLE 1 - NOM  
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour nom : 

✓ « LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » 
  
 
ARTICLE 2 – OBJET / BUT / MOYENS 

Dans les Alpes de Haute Provence, le massif de la Montagne de Lure est comme 
l’écrivent les guides touristiques, posé au milieu de majestueux paysages dont on 
comprend qu’ils aient inspiré l’écrivain Jean Giono. 

L’Association « LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » a pour objet de préserver 
l’environnement, au sens le plus large du terme, de ce territoire, de toutes les 
dégradations dont il peut être menacé.      

L’Association «  LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » se donne pour but de 
protéger et promouvoir ce lieu « emblématique » de la Haute Provence, ses paysages, sa 
faune, sa flore, son patrimoine architectural, culturel et historique qui font partie du 
« patrimoine commun » (conformément à la Convention européenne du paysage). 

L’Association « LES AMIS DE LA MONTAGNE DE LURE » entend à cet effet mener 
toutes actions utiles  : conférences, publications, concertation avec les autorités 
publiques, coopération avec les associations de défense de l’environnement et, si 
nécessaire, actions judiciaires notamment à l’encontre des projets d’occupation ou 
d’aménagement du sol (constructions et autres) qui portent atteinte au Massif de la 
Montagne de Lure. 

 

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL  
 
Le siège social est fixé : 

L’ancien Moulin 
Le Contadour 
04150 REDORTIERS  



�6

en qualité de membres du Conseil d'Administration. 

Chacun des membres accepte ledit mandat.   

EN CONSEQUENCE DE LA RESOLUTION QUI PRECEDE, LE CONSEIL 
d’ADMINISTRATION PROCEDE A LA DESIGNATION DES MEMBRES DU 
BUREAU 

Après débats,  

➢ Madame Hélène MERLE est désignée Président 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Madame Hélène MERLE déclare accepter ces fonctions. 

➢ Monsieur Max GALLARDO est désigné Vice-Président  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Monsieur Max GALLARDO déclare accepter ces fonctions. 

➢ Monsieur Laurent HUSTINX est désigné Trésorier  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Monsieur Laurent HUSTINX déclare accepter ces fonctions. 

➢ Monsieur  Erwin Steinbach est désigné Trésorier adjoint  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Monsieur Erwin Steinbach déclare accepter ces fonctions. 

➢ Madame Isabelle DE ROUVILLE est désignée Secrétaire 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Madame Isabelle DE ROUVILLE déclare accepter ces fonctions. 

➢ Monsieur Antoine BERNHEIM est désigné Secrétaire adjoint  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Monsieur Antoine BERNHEIM déclare accepter ces fonctions. 

Détermination du montant des cotisations 
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L'assemblée fixe la cotisation annuelle (exceptionnellement jusqu’au 31 décembre 2018) à dix 
(10) euros, quinze (15) euros  pour les couples et le droit d’entrée des Membres bienfaiteurs à 
cent (100) euros. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Siège de l’association 

Conformément aux statuts le siège de l’association est fixé : 

 Ancien Moulin 
 Le Contadour 

04150 REDORTIERS  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration. 

L'Assemblée Générale constitutive donne pouvoir à Monsieur Antoine BERNHEIM aux fins 
d'effectuer toutes démarches nécessaires à la constitution de l'association.  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12 h 30. 

Il est dressé le présent procès-verbal de l'Assemblée Générale constitutive, signé par les Président 
et Secrétaire de séance ainsi que par le Président désigné. 

        
Le Président de séance     Le Secrétaire de séance 
        A Bernheim            I. De Rouville 

La Président 
H. Merle 

PJ : Statuts
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Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'administration, laquelle devra être 
confirmée par l’assemblée générale ordinaire qui suivra. 
 Article 4 - DUREE  

La durée de l’association est illimitée. 

 
ARTICLE 5 - COMPOSITION  
 
L'association se compose de : 

a) Membres d'honneur 
b) Membres bienfaiteurs 
c) Membres adhérents  

 
ARTICLE 6 - ADMISSION  

L’association est ouverte à tous, personne physique ou personne morale de droit public ou 
de droit privé. 

Les demandes d’adhésion sont formulées par écrit, signées par le demandeur et par un 
membre adhérent à jour de sa cotisation.  

Elles doivent être agréées par le Conseil d’Administration qui dispose de toute latitude 
d’appréciation à cet égard.  

 
ARTICLE 7 - MEMBRES – COTISATIONS 
 
Sont Membres adhérents ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une 
cotisation.  

Sont Membres d'honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l'association ; ils sont 
dispensés de cotisations. Les membres d’honneur sont désignés par le Conseil 
d’Administration. La qualité de membre d’honneur se perd au bout de 5 ans, sauf à être 
renouvelée pour une même durée par le Conseil d’Administration. 
 
Sont Membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un « droit d'entrée » et s’acquittent, 
en sus, du versement de la cotisation annuelle.  

Le montant de la cotisation annuelle et du « droit d’entrée » est fixé chaque année par 
décision de l’Assemblée générale. 
 

ARTICLE 8. - RADIATIONS  
 
La qualité de Membre se perd par : 
 
a) La démission ; 
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c) La radiation prononcée par le Conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation 
d) La radiation peut être également prononcée par le Conseil d'administration pour un motif 
grave, l'intéressé ayant été invité par lettre à fournir par écrit des explications au Bureau. 
  
 
ARTICLE 9. – AFFILIATION A D’AUTRES ASSOCIATIONS OU FEDERATION 

La présente association pourra par décision du Conseil d’administration décider de s’affilier à 
une Fédération ou d’adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements. 

ARTICLE 10. - RESSOURCES  

Les ressources de l’Association se composent en particulier :  

• des cotisations des membres, 
• de toute contribution exceptionnelle demandée aux membres pour couvrir toute dépense 

exceptionnelle ou réaliser tout projet particulier,  
• des subventions qui pourraient lui être accordées par l’Etat, les collectivités territoriales 

ou toute autre personne publique ou privée, 
• des sommes perçues en contrepartie de prestations éventuellement fournies par 

l’Association et des recettes des manifestations exceptionnelles, 
• des intérêts et revenus des biens, 
• de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et règlementaires, 

notamment de tous les dons et legs. 

 
ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

L’Assemblée Générale de l’Association comprend tous les membres à jour de leur cotisation, 
ainsi que les membres d’honneur.  

Chaque Adhérent de l’Association peut se faire représenter par un autre adhérent. 

Chaque Adhérent ne peut détenir lors de chaque Assemblée plus de trois (3) mandats de 
représentation. 

Elle se réunit au moins une fois tous les ans au cours du troisième trimestre de l’année. 

Les convocations sont envoyées par la voie postale ou par mail au moins quinze (15) jours à 
l’avance et précisent l’ordre du jour.  

Celui-ci est fixé par le Conseil d’Administration.  

L’Assemblée ne peut délibérer que sur cet ordre du jour et seulement si 20 % au moins des 
membres y sont présents ou représentés.  

Si ce quorum n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale, convoquée au plus tard dans 
le mois suivant, délibérera valablement quel que soit le nombre de membres présents et 
représentés. 
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En outre, en plus des sujets inscrits à l’ordre du jour par le Conseil d’Administration, toute 
proposition portant la signature d’au moins dix (10) membres de l’Association et parvenue 
au Secrétaire au moins dix (10) jours avant la réunion devra être présentée à l’Assemblée 
Générale pour y être débattue. 

L’Assemblée est présidée par le Président du Conseil d’Administration qui expose la 
situation morale de l’Association et présente l’activité de celle-ci au cours de l’année civile 
achevée.  

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes de cette même année et le 
budget prévisionnel de l’année suivante à l’approbation de l’Assemblée.  Celle-ci statue, à la 
majorité des voix des membres présents et représentés, sur les rapports moral et financier, 
le renouvellement s’il y a lieu des membres du Conseil d’Administration, et délibère sur les 
autres questions à l’ordre du jour. 
 

ARTICLE 12 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
Toutes les décisions sont de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire, à l’exception 
de la modification des statuts et de la dissolution qui sont celles de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

Cette dernière est convoquée par le Conseil d’Administration ou 15 % au moins des 
membres (à jour de leur cotisation au jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire). Les 
convocations avec l’ordre du jour devront être envoyées trois (3) semaines avant. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est présidée par le Président de l’Association et à 
défaut par le membre présent le plus ancien. 

 
ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION  

L'association est dirigée par un Conseil d’administration composé par un nombre de six (6) 
à douze (12) membres élus pour trois (3) années par l'Assemblée générale.  

Les membres élus sont rééligibles à l’issue de leur mandat.  
 
En cas de vacances, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres.  

Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale.  

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'expiration du mandat des membres 
remplacés.  

Le Conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six (6) mois, sur 
convocation du Président, ou à la demande du quart de ses membres.  

Chaque membre du Conseil d’administration peut se faire représenter par un membre du 
Conseil d’administration. Chaque administrateur ne peut détenir plus de deux (2) mandats 
de représentation par réunion. 
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Le Conseil d’administration délibère valablement quel que soit le nombre des membres 
présents ou représentés. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix.  
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.  

Toute personne non adhérente à l’association peut être appelée par le Président à assister 
avec voix consultative au Conseil d’administration. 

Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser 
tous les actes ou opérations dans la limite de son objet et qui ne sont pas du ressort de 
l'assemblée générale.  

Il autorise le Président à agir en justice. 
 
Il surveille la gestion des membres du bureau et a le droit de se faire rendre compte de leurs 
actes. Il arrête le budget et les comptes annuels de l'association. 

Cette énumération n'est pas limitative. 
 
Il peut faire toute délégation de pouvoirs pour une question déterminée et un temps limité. 

Le Président et les membres du Conseil ne sont responsables que de leur mandat. 

Le patrimoine de l’Association répond seul des engagements ou responsabilité contractés 
par elle, sans qu’aucun membre de l’association ne puisse être recherché personnellement en 
garantie, sous quelque prétexte que ce soit.  
 
 
ARTICLE 14 – LE BUREAU - LE PRESIDENT  

Le Conseil d'administration élit parmi ses membres, par vote à main levée, un Bureau 
composé de : 

 
1) Un Président, 
2) Un Vice-Président,  
2) Un Secrétaire, et éventuellement un Secrétaire adjoint, 
3) Un Trésorier, et éventuellement un Trésorier adjoint,  

Les fonctions de Président et de Trésorier ne sont pas cumulables. 

Le Président du Conseil d’Administration est le Président de l’Association. 

Il convoque les réunions du Conseil d’Administration.  

Il représente l’Association dans tous les actes de la vie civile.  

Sous réserve d’avoir obtenu l’accord préalable du Conseil d’administration, le Président est 
habilité à ester en Justice et à conduire toute procédure judiciaire au nom de l’association. 
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En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par un autre administrateur désigné à cet 
effet par le Conseil. 

ARTICLE 15 – INDEMNITES 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Conseil d’administration et du 
Bureau, sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de 
leur mandat sont remboursés sur justificatifs.  

Le rapport financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, 
les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation. 

ARTICLE - 16 - REGLEMENT INTERIEUR  
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d'administration, qui le fait alors 
approuver par l'Assemblée générale.  
 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents 
statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.  

ARTICLE - 17 – DROIT D’AUTEUR – RESPECT A LA VIE PRIVEE 

Concernant les images représentant des adhérents de l'association, ces derniers signeront 
une autorisation ou refus de diffusion de leur image à l'issue de leur adhésion dans 
l'association. 

Chaque adhérent sera également invité à accepter ou refuser que son adhésion, son 
identité (Nom/prénom) son adresse (Ville et Code postal), sa profession, puissent être 
mentionnés dans tous supports de communication de l’association.    

ARTICLE - 18 - DISSOLUTION  
 
En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12, un ou plusieurs 
liquidateurs sont nommés, et l'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un 
but non lucratif conformément aux décisions de l’assemblée générale extraordinaire qui 
statue sur la dissolution.  
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L’actif net ne peut être dévolu à un membre de l’association, même partiellement. 

Fait au Contadour – Redortiers (04150)    

Le 15 octobre 2017 

Le Président 
Madame Hélène MERLE 

Le Secrétaire 
Madame Isabelle de ROUVILLE 
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Pétition en ligne

Nombre d’adhérents le 26 février 2018  :  299
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VIE DE L’ASSOCIATION 

PRESENTATION DE LA REUNION PUBLIQUE A BANON LE 1er décembre 2017 

Malgré la neige, une vigilance orange pour le département, 180 personnes se sont déplacées à 
Banon. 

Voici les différentes interventions proposées au public. (« concentrées » pour certaines !) 

Bonsoir 
Je vous remercie d’être venus à notre invitation.  

Nous nous sommes mobilisés à l’annonce du projet d’implantation de 8 éoliennes au Contadour et j’ai accepté la 
présidence de l’association « les amis de la montagne de Lure ». Défendre ce massif est une évidence pour moi. Je 
suis née au Contadour j’ai choisi d’y vivre et d’y travailler. De Sisteron à Montbrun les bains j’ai sillonné ce territoire 
comme infirmière libérale pendant 25 ans ce qui m’a permis d’être en contact avec une partie de la population, les gens 
d’ici. Cette montagne je l’ai aussi parcouru à pied à vélo ou à cheval pendant mes temps de loisir. Depuis 2012 je 
partage la passion de la randonnée avec les hôtes que je reçois au gîte d’étape LE TRAIT (toujours au Contadour). Je 
continue d’exercer comme infirmière au Revest du bion.  

Votre présence ainsi que l’adhésion de plus 150 personnes à l’association me prouvent que nous sommes nombreux à 
être conscient de la qualité de notre environnement et que nous nous sentons concernés par les décisions de nos
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élus qui engagent notre avenir et que nous sommes également prêt à nous engager pour préserver ce qui fait la 
qualité de notre vie aujourd’hui et surtout de ne pas la dégrader pour les générations qui suivent.  

Notre volonté ce soir c’est de vous expliquer pourquoi nous pensons que ce projet constitue une menace, et 
de vous donner toutes les informations nécessaires afin que vous puisiez vous faire votre propre opinion. 
C’est avec toute l’équipe du bureau de l’association, aux horizons et aux compétences diverses, experts dans leur 
domaine que nous avons travaillé activement. Notre association est apolitique et laïque.  

Comment et pourquoi cette association est née.  

Au printemps 2017 lors d’un conseil municipal au Contadour, la société RES est venue présenter aux élus le projet 
industriel de l’implantation de 8 éoliennes de 150 m de haut sur le CRAPON. Zone située au nord du vieux village de 
Banon à la limite de la commune de la Rochegiron.  

3 propriétaires privés et la mairie de Redortiers sont prêts à mettre 2 éoliennes chacun. La société RES présente le 
projet comme un projet écologique et rentable. Les propriétaires recevront 35 000 euros par an pendant 15 ans, la 
mairie 55 à 65 000 euros et l‘intercommunalité 165 000 euros sur la même période.  

Les terrains nécessaires pour l’implantation 
sont loués aux propriétaires pour 40 ans. 
L’électricité produite sera acheminée vers le 
poste de Limans. 
Une photo montre que vue de la mairie du 
Contadour les éoliennes seraient quasiment 
cachées par les arbres. Elles seraient 
invisibles pour les habitants de la Rochegiron , 
Banon et Simiane... 
La distance de sécurité des habitations est de 
500m et serait respectée donc  pas de 
nuisance par le bruit. 
La présentat ion expose un projet 
irréprochable. Associée à l’effet de surprise, 
l’assemblée est quasiment muette. On nous 
laisse sous-entendre que s’opposer à ce 

projet serait entraver la transition énergétique… et qu’il serait fou de refuser une telle somme d’argent pour 
la commune.  

Une nouvelle présentation du projet est faite à la mairie de Redortiers par la même société RES pour les habitants 
de Redortiers. Mais pourquoi seuls les habitants de Redortiers seraient-ils concernés ? 
Aucune information contradictoire n’est prévue. 

Face à ce manque d’objectivité dans l’information, au silence, à l’hostilité face aux questions, à ces sommes 
considérables, nous avons commencé à chercher de l’info, des témoignages… Ce que nous avons trouvé n’est pas 
rassurant. Tout ce flou cachait bien un loup ! 

Il est très important de signaler ici que l’association se veut être une force de réflexions, un centre de 
ressources, de veille, de pédagogie active, et de démonstrations transparentes, sur les sujets extrêmement 
complexes de la transition énergétique, du climat, du CO2, des finances des collectivités locales, du 
patrimoine de toute nature (paysages, biodiversité...), du respect de la démocratie. 

En considérant tous ces points de vue, il me semble que ce projet est une IMPOSTURE.  

Hélène Merle, présidente de l’Association
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qu'ornithologue, chargé d'études sur la faune sauvage. J'ai également été amené à étudier la la faune sauvage et 
les oiseaux de la Montagne de Lure et ce depuis près d'une quarantaine d'années. Je suis vice Président de 
l'association et suis très sensibilisé par les problèmes environnementaux mais également socio-économiques et je 
peux vous dire que je suis particulièrement inquiet par ces perspectives industrielles d'éoliennes. 

La transition écologique nécessite une prise de conscience individuelle et collective des citoyens, mais 
avant tout, une remise en cause de notre modèle de développement.  
Je n'hésite pas à faire le parallèle entre ces 2 projets, l'industrie éolienne et l'exploitation industrielle du bois, car les 
similitudes sont frappantes. Dans les 2 cas, le but est de produire de l'électricité. Dans les 2 cas, le rendement 
énergétique ne dépasse pas 30%, ce qui veut dire qu'il y a un gigantesque gaspillage avec en supplément un 
accroissement massif de la pollution de l'air (rejet massif de CO2 + particules fines pour la méga centrale à bois de 
Gardanne et dans les centrales à charbon ou gaz pour pallier à l'intermittence de l’éolien). 

Le solaire photovoltaïque et thermique réparti en petites unités dans chacun de nos villages et dans 
l'habitat isolé, a toute sa place et enfin l'exploitation du bois énergie en provenance de nos forêts pour alimenter 
des centrales communales et les chaudières privées ou encore la méthanisation nous permettraient de créer des 
emplois et d'atteindre l'objectif de notre autonomie énergétique. 

L'impact environnemental 
Beaucoup d'études internationales prouvent que les espèces d'oiseaux dites patrimoniales : celles qui sont rares et 
menacées du fait de leurs faibles effectifs, sont très sensibles aux éoliennes. C'est le cas de tous les grands 
rapaces, mais aussi des espèces migratrices de passage. 

La littérature ornithologique étrangère rapporte beaucoup d'études documentées sur la mortalité de ces 
espèces. Les impacts peuvent être multiples : fragmentation des habitats, réduction des territoires mais le principal 
danger reste la collision.  

Il se trouve que la plupart de ces espèces patrimoniales sont présentes et nichent sur notre territoire et précisément, 
sur les lieux projetés pour les éoliennes dans la Montagne de Lure (Aigle royal, Cicaète-Jean-Le-Blanc, Faucon 
pèlerin, Grand Duc). D'autres comme le Milan royal et les Vautours sont également présents une grande partie de 
l'année, ils sillonnent les crêtes et les zones pastorales à la recherche de carcasses de bétail mort, sans oublier la 
petite population relictuelle de Tétras lyre (moins
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de 10 couples) très sensible aux éoliennes. Les Grues cendrées, magnifiques oiseaux volants en escadrille, 
survolent chaque année à 2 reprises lors de leur migration (printemps-automne) et à faible altitude les vallées et les 
crêtes de la Montagne de Lure, tout comme les Cigognes noires et blanches.  

Les chiroptères ou chauves souris sont sans doute les espèces animales les plus sensibles aux éoliennes. De 
nombreuses études ont démontré que ces espèces paient un lourd tribut aux éoliennes .  
La loi protège toutes ces espèces. Mais le code de l'environnement, machiavélique, prévoit aussi des dérogations. 
Si l'industriel déclare qu'il n'a pas d'autres choix d'implantation pour ses éoliennes, ces espèces 'dites protégées' 
seront ‘sacrifiées' sur l'autel du progrès industriel. 

Chez les reptiles, la très rare 'Vipère d'Orsini', l'un des reptiles les plus menacés au niveau national, présente sur les 
crêtes et zones pastorales de Lure risque elle aussi d'être impactée non pas par les éoliennes elles même, mais par 
les travaux très importants d'infrastructures routières et d'enfouissement des  lignes THT. 

Faut-il donc au nom d'un 'certain' progrès, se résigner au sacrifice probable de ce patrimoine naturel . 

Bonjour à tous 
Beaucoup me connaissent : Dominique Deschamps : Salimontaine du plateau. 

Je suis de ce pays. Là depuis plus de 42 ans, paysanne agricultrice, j’ai travaillé, découvert, aimé ces paysages 
dont je me suis approprié la beauté sauvage. J’ai défendu et promu l’agriculture biologique avec Agribio 04. 
Je préside l’association « Patrimoine de Montsalier » créée en 1996 avec l’aide de Pierre Martel, Guy Barruol et 
Alpes de Lumière pour protéger le site du Vieux Montsalier que nous avons finalement réussi à inscrire à 
« l’inventaire supplémentaire des sites. » tout comme sont classées les bergeries du Contadour. 
Tous ont pu goûter la magie de ce lieu fort de ses ruines , de son silence bleu et de ce vent qui hier encore faisait 
aller les moulins trop vite. 

Ce même vent qui nous avait fait réfléchir avec la comcom de Banon en 2013 pour implanter des éoliennes. (un 
projet favorisant des installations de moyenne puissance, sous la responsabilité des élus et dans l’intérêt de toute la 
population et donc sur des terrains publics et non au bénéfice de quelques privés). À l’époque, nous étions assez 
favorables à ce projet mais heureusement il a été abandonné et 4 ans après , nous nous rendons bien compte de ce 
qu’est le grand éolien industriel : une « filouterie ». 

Interrogeons-nous sur l’utilisation du territoire ! Nous sommes un territoire peu peuplé. Nous ne sommes pas de gros 
« bouffeurs » d’énergie. Nous n’avons pas de grosse industrie et nous devons défendre notre agriculture et le 
tourisme. Le marché de l’électricité va évoluer, se décentraliser pour favoriser une production locale pour une 
consommation locale. Les Centrales Villageoises en sont un bon exemple.  

Réfléchissons pour consommer moins d’électricité et mieux la gérer. C’est un premier pas. 
On peut de toute façon être anti-nucléaire et anti-éolien. 
De plus, nous avons droit à une vraie nuit avec comme seule clarté la lune, les étoiles, la voie lactée. Il faut un cycle 
jour-nuit naturel pour les animaux, les plantes et nous. 
Ici, nous avons une qualité d’air, une qualité de vue, une qualité de silence bref une qualité de vie qui fait bien des 
envieux. 

N’oublions pas que le Patrimoine, c’est ce qui doit être transmis, c’est l’héritage partagé, c’est du concret pour se 
rappeler, comprendre que ce passé collectif inclut notre avenir.

Le paysage, c’est la partie de pays que la nature « offre » à un observateur. 
Les paysages sont nôtres. Nul n’en est propriétaire. 

NE  NOUS LAISSONS PAS VOLER NOS VRAIES RICHESSES. 
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La vision d’un acteur économique global  
Expertise en attractivité des territoires  

La perception d’un citoyen local  

ENJEUX ECONOMIQUES  

Sur une centaine de sites étudiés : Eoliennes = Effet répulsif  

Répulsif à touristes sur un secteur qui pèse 40% du PIB du Département 04  

Répulsif à consommateurs : Hôtellerie, restauration, gites, chambres d’hôtes, parcs de loisirs, commerces produits du 
terroir, randonnées à pied, à cheval, en motos, services culturels  

Les seuls arguments positifs sortent d’études achetées par les industriels  

BALANCE PERDANT/ PERDANT - UN SEUL GAGNANT : L’INDUSTRIEL  

Tourisme alpes de haute Provence 
 2,5 millions visiteurs  
750 millions€ consommation  

  
CONSEQUENCES LOCALES  

Les enveloppes financières ne compensent pas les pertes d’emplois  

Evasion fiscale. Pas d’industrie éolienne en France.  
Importation d’emplois temporaires à faible valeur ajoutée 
travailleurs détachés concurrents les locaux.  
Destruction d’emplois durables au pays  

Dégradation sociale, fermeture de commerces, chômage.  

Perte d’attractivité, dévalorisation immobilière (20 à 50%), 
baisse rendement taxes foncières.  

Chute des constructions neuves et des rénovations.  Petit 
gain à court terme pour quelques uns.   

Grosses pertes à long terme pour tous  
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UN MARCHE DE DUPES  

C’est nous qui payons !  

Un montage financier dans lequel EDF achète l’électricité 2 
à 5 fois son prix  
En moyenne 90€ à 200€ MW/h contre 40€ en Hydraulique 
(Source FED)  

Surcoût répercuté sur notre facture dans la rubrique CSPE. 
La CSPE a augmenté de + 650% depuis 2002 

ARRÊTONS LE MASSACRE !  

Les « bénéficiaires » sont partout désignés comme responsables des nuisances 

« L’homme est la mesure de toute chose » 
Platon reviens, ils sont devenus fous ! 

NOTRE TERRITOIRE EST-IL FAIT POUR CE GIGANTISME ? 

Hervé Bodez

Pourquoi des parcs éoliens. 
  
Dès qu’on aborde les questions de transition énergétique, on touche un sujet à la fois complexe, technologique, mais 
malheureusement souvent dogmatique voire idéologique.  

Nous devons nous placer dans la perspective d’une nécessaire transition énergétique à long terme (20/30 ans).  
Dans ce contexte, ne faisons pas du futur la poubelle du présent et raisonnons sur différentes échelles : celle du temps 
et celle de l’accélération formidable des technologies qui sur la prochaine période va rendre caduques beaucoup de 
solutions actuelles – notamment les éoliennes terrestres dont beaucoup disent que c’est déjà le cas.   

Rappelons que le soleil nous envoie 7000 fois plus d’énergie que nous en consommons. Pourtant l’année dernière 
c’est seulement 1,3% de notre production d’électricité.  5 fois moins que l’Allemagne peu réputée pour son 
ensoleillement (la Haute-Provence c’est plus de 300 jours de soleil et 365 jours de lumière active). Dans le même temps, 
dommage, la nuit le voltaïque ne produit rien.  
Et pour les éoliennes, ce syndrome de l’intermittence est de même nature mais ne peut compléter le voltaïque : en 2016 
les pales des éoliennes françaises sont restées immobiles en moyenne 286 jours sur 366 pour ne produire que 3,8% de 
notre énergie avec donc une puissance théorique que de 21,7% 
La complexité de la question est donc confirmée. 

Le parc éolien du Contadour, c’est 8 très grandes éoliennes de 150 m de haut, la hauteur du 2è étage de la Tour Eiffel 
pour produire théoriquement (au dire de RES) de l’électricité suffisante pour 30 000 habitants en une année.  

Mais c’est surtout la porte ouverte à la multiplication des grandes éoliennes sur toute la Montagne de Lure et ses 
alentours. Car on n’investit pas impunément en étude de faisabilité et d’impacts, en multiples travaux de terrassement et 
de routes conséquents, et dans une tranchée de raccordement de plus de 17km entre Redortiers et Limans pour un prix 
minimum compris entre 1,8 et 2 millions d’Euros.  
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On n’investit pas non plus auprès des 
propriétaires sollicités, de la commune et de 
l’intercommunalité des sommes qui sont, au 
regard des informations en notre possession, 
de l’ordre d’un facteur 3 à 4 de ce qui se 
pratique ailleurs en France.  

Un parc éolien terrestre ça fait du bruit, 
notamment des basses fréquences et des infra 
sons dont l’académie des sciences vient de 
dire qu’ils sont terriblement néfastes pour la 
santé.  

Un parc éolien terrestre nécessite des routes larges, des travaux d’infrastructure considérables, du béton, 
qui seront là pour longtemps et qui ruinent le paysage pour toujours. 

Un parc éolien terrestre perturbe les ondes hertziennes, interfère avec les radars mais surtout provoque une pollution 
lumineuse conséquente de jour et de nuit dont le ciel de Haute Provence ne peut s’accommoder. 

Un parc éolien terrestre dont la durée est de 15 à 20 ans reste en place malgré la loi qui impose le démantèlement 
par le jeu des sociétés écran qui disparaissent. Et dans de nombreux pays, comme on commence à le voir en 
France, on repère des champs d’éoliennes à l’abandon.  

Un parc éolien terrestre, c’est aussi un facteur de rupture et de clivage social fort sur un territoire. Par « effet 
d’aubaine » des propriétaires bénéficient de loyers significatifs sur plusieurs années en profitant seul d’un bien 
commun qui appartient à tous. Et au niveau des communes et intercommunalités, particulièrement dans des secteurs 
où les élus sont aussi des propriétaires terriens, les conflits d’intérêt portent atteintes à la démocratie.  
Tout ceci est source d’amertume profonde voire de conflit.  

Quelles sont alors les alternatives ?  
Nous sommes à l’aube d’innovation de rupture 
tant sur les dispositifs de stockage d’électricité que 
sur les technologies photovoltaïques qui évoluent 
vite tant sur la consommation locale que sur la 
production à vocation nationale.  Ces innovations 
qui seront opérationnelles très prochainement 
démontrent la vacuité des dispositifs éoliens.  

Pour toutes ces raisons, il est urgent et 
essentiel d’annuler le projet du 
Contadour et d’étudier ces alternatives. 

Richard Collin
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ls engagent les générations futures et doivent pour cela tenir compte des objectifs du « développement durable » 
fixés, encore une fois, dans le corps de cet article L 110-1 et qui reposent sur les cinq engagements suivants : 

1° La lutte contre le changement climatique ; 
2° La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des services 
qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent ; 

Mais surtout, relevons-le : 

3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

4° L'épanouissement de tous les êtres humains ; 

Et enfin : 

5° La transition vers une économie circulaire. 

➢ Sur le fond 

Nous avons pour le moins deux arguments à faire valoir. 

a) Paysages emblématiques 
  
En 2006, la Région PACA avait commandé une étude paysagère « de cadrage des projets éoliens dans les Alpes de 
Haute Provence ». 

La montagne de Lure, et notamment la Commune de Redortiers et de Peipin étaient expressément exclues car elles 
devaient être préservées. 

Préservées car constituant des « paysages emblématiques » de la Haute – Provence. 

« Emblématique » ? 

Oui, par sa géographie, son histoire, ses référence littéraires…  

Pourquoi ne le seraient-ils plus aujourd’hui ?

b) Unité paysagère 

Emblématique, la Montagne de Lure constitue de plus une « unité paysagère », c’est-à-dire ce paysage qui doit, 
selon la Cour Administrative d’Appel de Marseille être préservée. 

Cette Jurisprudence pourra être si nécessaire invoquée.  

Indéniable au Contadour, elle sera plus difficile à faire reconnaître à Peipin, dans une zone de « rupture 
paysagère », entre la vallée de la Durance et la vallée du Jabron, espace où l’implantation d’ouvrages serait plus 
facilement « acceptable » ou toléré. 

C’est parce que Peipin a déjà dit « oui » que RES fait le forcing en « achetant » les propriétaires et Municipalité de 
Redortiers. 

Oui. Acheter, en proposant 3 à 4 fois plus qu’ailleurs. 

RES connait cette Jurisprudence qui admet et considère qu’en présence d’un parc éolien existant, il serait bien 
difficile de considérer comme non harmonieux la présence d’un autre parc, puis d’un alignement d’éoliennes entre 
Peipin et Redortiers… 
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Antoine Bernheim. 

J’habite Banon depuis 3 ans. Je suis Avocat au Barreau de 
Marseille. Depuis le mois d’août dernier, je suis Président du 
vieux village de BANON. 
Etant Avocat, je vais vous parler des aspects juridiques, non 
d’un point de vue technique, du droit de l’urbanisme et du 
respect des règlement administratives, mais du point de vue 
du droit du paysage. 

Notre action, tout comme votre participation ici est légitime. 

Légitime tant sur la forme que sur le fond.  

➢ Sur la forme  

En effet, et vous l’ignorez comme l’ignorent sans doute nos élus, mais depuis plus de 20 ans, sites et paysages font 
partie du « Patrimoine commun de la Nation ». 

Il y a une disposition légale, codifiée désormais à l’article L 110-1 du Code de l’environnement, qui dispose : 

«  I. - Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sites, les paysages diurnes et 
nocturnes, la qualité de l'air, les êtres vivants et la biodiversité font partie du patrimoine commun de la nation.  

La base de ce texte existe depuis plus de vingt ans, codifié alors dans le Code rural et donc destinée aux « ruraux ». En 
gros, l’idée était de faire prendre conscience aux acteurs que les terres exploitées relevaient du patrimoine commun de 
la Nation, et qu’il fallait donc qu’ils les exploitent avec respect et discernement. 

En codifiant ces dispositions dans le code de l’environnement, on en a fait une disposition applicable à tous et appelée 
à être connue de tous. 

Ainsi, nous pouvons agir et nous pouvons, vous pouvez, contrer l’argument qui nous est si souvent opposé : « nous 
sommes chez nous. La Mairie est d’accord. Les propriétaires sont d’accord… ». 

Non. 

Cela dépasse la compétence des municipalités et des propriétaires privés lesquels ne sont pas plus propriétaires du 
paysage et de l’environnement attachés à leurs parcelles qu’ils ne sont propriétaire du sous-sol. 

C’est la raison pour laquelle cette opération « d’urbanisation » doit faire l’objet d’une autorisation préfectorale et d’une 
dérogation au nom de l’intérêt général. 

Comment agir ? 

Ce même article a prévu un « principe de participation » en vertu duquel toute personne est informée des projets 
de décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement dans des conditions lui permettant de formuler ses 
observations, et qui doivent prises en considération par l'autorité compétente. 

Il nous faudra donc faire preuve de pédagogie et d’information car nombre de maires et de propriétaires terriens ont 
l’habitude de faire ce qu’ils veulent sans en référer à qui ce soit. Il va falloir qu’ils comprennent et admettent que 
l’installation d’une éolienne de 150 mètres, ce n’est pas décider d’agrandir un jardin d’enfants ou de construire une 
« supérette »… 
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Aussi, il nous faut convaincre et que le bon sens l’emporte. 

A défaut toutes les voies judiciaires seront envisagées pour annuler retarder ces projets. 

Certains membres de notre association sont prêts à fiancer ce combat. 

Comptons sur le bon sens pour que le bien-être de tous demeure.   

Isabelle de Rouville  

je vis au Contadour depuis 26 ans, d’abord à mi-temps et définitivement depuis 17 ans. 
Je suis photographe et depuis plusieurs années, je travaille sur les paysages de la Montagne de Lure. 
Je me sens très concernée par l’intégrité et la beauté de ces paysages 

Je voudrai faire un petit retour en arrière. 

Du point de vue de RES l’industriel, le Contadour, c’était une super bonne idée ! 

Un coin perdu , le bout du monde, 70 habitants, une quarantaine à l’année, des campagnes isolées... un immense 
territoire !  45 km2. 
D’ailleurs, ils ne parlent pas du Contadour mais du Crapon... qui connaît le Crapon au-delà de Banon ? 
Ça avait bien commencé puisque personne n’avait vu le mat de mesure, à moins qu’il ne soit pour la détection des 
chauves-souris, de 35 mètres de haut installé depuis des mois ! En lisière de foret. 

Qui verrait leurs 8 éoliennes ? D’autant qu’elles étaient particulièrement discrètes : cachées par les arbres... et 
peintes en bleu dans les arbres verts, elles seraient invisibles  bref, ça ne devait gêner personne ! 
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En fait, cette simulation présentée à la 1ère réunion en juin partait plutôt d’un bon sentiment : ils voulaient préparer en 
douceur les habitants et le conseil municipal qui devra voter… 

En septembre,voilà le même point de vue légèrement rectifié ! Les éoliennes sont devenues blanches comme leurs 
6500 semblables en France. 

Nous avons créé une association pour défendre la Montagne de Lure, de Redortiers à Peipin. Peipin qui a déjà un 
projet avec le même RES  

Nous avons ont lancé une pétition : plus de 3200 personnes l’ont signé ! 

En moins de 10 jours ! 
150 adhérents aujourd’hui ! 

Nous avons envoyé des courriers à tous les élus de la comcom (maire et conseillers) qui semblent peu conscients des 
dangers que leur choix pourrait entraîner…aux commerçants et artisans de Banon 
aux hébergeurs, chambres d’hotes, gîtes, camping 
à différentes associations 
Nous avons fait la même chose pour Forcalquier. 
Nous allons continuer à informer. 

Une page Facebook a été ouverte, vous pouvez la consulter, faire des commentaires, partager. 
https://www.facebook.com/AmiLure/ 
Nous allons développer un site internet.  

Nous sommes en contact avec un Cabinet d’avocats spécialisés à Aix en Provence. 

Ce n’est qu’un début, nous avons besoin de vous : chacun d’entre vous a peut-être parmi ses connaissances un 
expert, un spécialiste dans les énergies renouvelables, dans l’électricité, un proche qui travaille à la préfecture, à la 
DREAL …? Toute idée est bonne… 

CONCLUSION  

Entre respect de la démocratie et équilibre des budgets nous comprenons que la place de nos élus est bien difficile. 
Nous leur demandons, cependant de nous soutenir comme beaucoup le font ailleurs. 
Il n’existe pas de solution toute faite. 
Comptons sur les richesses de notre territoire, elles existent;  

- un environnement naturel exceptionnel 
- des propositions touristiques de qualité au centre de l’économie - une population capable de se mobiliser  
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Dans ce monde où la spéculation envahit tout et détruit le tissu social, nous saurons nous opposer. Mais aussi œuvrer 
pour que notre territoire avec son potentiel devienne un territoire d’expérimentation de projets novateurs, 
respectueux, démocratiques et participatifs.  

Retrouvons nos capacités à aborder l’avenir avec des projets à échelle humaine.  

La parole est donnée dans la salle, plusieurs questions et interventions, avant le partage du verre de l’amitié. 

NEWSLETTER N° 3 - 26 décembre 2017 

Chers Amis de Lure et chers adhérents 

Nous sommes heureux de vous présenter tous nos vœux pour l’année 2018. 
Avec notre communauté qui doit encore s’agrandir et les soutiens que nous recevons, nous vous assurons que nous 
sommes résolus, convaincus et décidés de sauver notre Montagne de Lure… 

A vous les ambassadeurs de notre territoire qui doit être sauvegardé, nous avons une mission pour vous :  
Que chaque adhérent puisse « décrocher » au moins un nouvel adhérent… à l’occasion de ces fêtes familiales et 
amicales ! 
Nous sommes 190 aujourd’hui !   Pourrait-on doubler ce chiffre ? 
La force de notre association est le nombre de ceux qui s’engagent par leur adhésion, c’est aussi un critère pour les 
décideurs et autorités pour nous prendre au sérieux ! 
Bref… rêvons un peu …  
Vous pouvez nous aider, vous aider ! 
Merci à vous tous qui nous soutenez déjà ! 

Avancées de l’association 

Après la réunion publique du 1/12/17 à Banon, qui chaque jour encore recueille des échos positifs nous avons envoyé 
des courriers de demande de rendez-vous aux autorités et institutions afin de faire reconnaître la légitimité de votre 
association et exposer sa position et ses propositions. 

D’ores et déjà, nous avons obtenu un RV avec Mme Ellul, sous-préfète à Forcalquier le 4/1/18,  
un RV avec la DRAC le 19/1/18  
et un RV avec notre députée Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel.  
D’autres devraient suivre. Et si vous avez une recommandation, des propositions mais aussi des moyens d’influence, 
nous sommes à votre écoute. 

Nous lançons une nouvelle réunion publique à Revest du Bion le vendredi 2 février à 18h30. Nous comptons sur la 
mobilisation de tous et de celle de vos réseaux. Et si vous avez des suggestions pour cette prochaine réunion nous 
sommes preneurs. 
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A ce jour nous avons 4000 personnes qui ont signé la pétition en ligne. Notre objectif est d’au moins 5000. A vous de 
jouer ! 

Un site internet est en construction. Et nous ne manquerons pas de vous informer. Devant la multiplication des 
informations erronées fournies par les promoteurs du projet, que ce soit RES ou certains élus, qui tiennent plus de la 
propagande que de la vérité des faits, notre objectif est de vous donner accès aux nombreuses données factuelles et 
débats que nous recueillons chaque jour. 

Evolution de la situation à Redortiers 

Nous avons appris que RES avait diligenté un cabinet de « concertation » Alter&Go entre le 19 octobre et le 5 
novembre 2017 afin « d’avoir une vision représentative du territoire » et en rencontrant « toutes les typologies 
d’acteurs : des élus (maire de Redortiers et conseillers municipaux, maire des communes voisines), des riverains, 
des membres d’associations locales {lesquelles ?}, des représentants du monde économique, touristique et locale » 

RES et Alter Ego ont invité les personnes interrogées à une réunion « privée » le mardi 19 décembre à18h30 pour 
leur présenter les résultats de cette enquête. 
Nous l'avons appris et l'association a décidé d'envoyer des invités surprises. La presse locale qui n'avait pas non plus 
été conviée s'y est aussi imposée. 
Nous avons été reçus courtoisement et avons assisté à une prestation fort bien faite… trop bien faite ? 
Cette réunion avait pour objet de présenter des arguments (pour ou contre) recueillis auprès des personnes 
interrogées, mais aussi des affirmations attribuées à tort à notre association. 

Le panel repose sur 29 personnes dont 60% vivant à Redortiers. 
Parmi ces 29 personnes, les trois propriétaires qui bénéfiecieraient des loyers liés à l'installation d'éoliennes sur leurs 
propriétés (soit 10% du panel), de nombreux maires et conseillers, et très peu d'habitants : les enquêteurs ne les 
auraient pas trouvés lorsqu'ils étaient venus frapper aux portes.  
Les représentants de RES ont pris la parole pour répondre aux inquiétudes, promettant « d'être plus à l'écoute, 
d'impliquer les habitants et d'intégrer leur projet dans une démarche plus large de développement local ». 

Mais on peut vraiment craindre le pire pour des aménagements locaux « offerts »par RES.

Fait nouveau : dans les réunions précédentes, RES avait précisé que 100 ha de panneaux 
photovoltaïques étaient nécessaires en équivalence des 8 éoliennes. Ce soir-là, il ne 
s'agissait plus que de 45 ha : ils s'étaient trompés de type de panneaux solaires lors de leur 
précédente évaluation en septembre. 

Devant les questions sur le solaire, ils se sont « engagés » à venir à la prochaine réunion avec leurs collègues de 
RES solaire, chargés de l'étude de cette alternative. 

L'entreprise Alter&Go est clairement missionnée par RES comme « facilitatrice ». Elle sera un interlocuteur officiel. 
A la question « la commune a-t-elle donné son autorisation ? », il a été répondu que le maire avait autorisé RES à 
commencer les premières études.RES annonce que le (vrai) mât de mesure (des vents) sera posé durant 1 an, après 
avoir obtenu les autorisations officielles. Courant 2019, si tout va bien… 
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Réponse à une question souvent évoquée : aucune dévalorisation de l’immobilier n’est à craindre ! Il suffit de se 
référer aux documents présentés par RES. Soulignons qu'ils datent de 2004. Hors de toute actualité. 

RES a tenté, en présentant ce visuel de nous 
ridiculiser à propos des recherches que nous 
avions faites sur l'organigramme juridique de 
leur groupe. 
RES cherche ainsi à dissiper nos interrogations 
à se justifier. 
Il en ressort que si effectivement leur 
holding TRIG est basée à Guernesey, RES 
est bien une société de droit anglais 
domiciliée à Londres. 
Soit. 
Il y aurait à débattre ou à juger des 
mécanismes d'optimisation fiscale effectués en 
toute légalité par des sociétés de droit privé. 
En revanche, nous estimons légitime de savoir 
à qui profitent ces investissements effectués 
sur notre territoire et de quelle manière. 
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http://www.trig-ltd.com/sites/default/files/Interim%20Report%20for%20the%20six%20months%20ended
%2030%20June%202017.pdf 

Pour mémoire l’association des Amis de la Montagne de Lure est apolitique et laïque et réunit toutes les sensibilités.  
Elle est une force de propositions, de réflexions, et de pédagogie active sur le sujet complexe de la transition 
énergétique. Elle s’adresse à la population, aux élus et aux décideurs de la Haute-Provence.  
Sur le plan du court et moyen terme et au regard des multiples évolutions technologiques qui se dessinent, les Amis 
de la Montagne de Lure soulignent qu’il existe dans notre région des alternatives sérieuses à l’éolien comme par 
exemple le photovoltaïque ou l’hydraulique avec la Durance.  

Attentive au bien commun qu’est le paysage, également levier de la richesse touristique de notre territoire, 
l’association n’est pas dogmatique et reste à l'écoute des faits et des controverses pour peu qu'elles soient 
constructives. De son point de vue, les éoliennes sur la Montagne de Lure sont dans ce contexte à la fois le 
prototype de la fausse bonne idée et l'exemple d'une démarche portée par une approche de très court terme 
qui au prétexte de l'intérêt général ne sert que quelques intérêts particuliers. 
  
Nous avons reçu le soutien de nombreux élus, et entre autres, les communes de Saumane et de Revest des 
Brousses sont parmi nos membres. D’autres doivent être convaincues, et nous nous y employons. L’Observatoire 
Astronomique de la Montagne de Lure qui se voit impacté par l’implantation de ces éoliennes est totalement opposé à 
ce projet et nous a également apporté son soutien. 
  

L’année 2018 qui se présente est décisive. Critique même. En quelques semaines nous avons franchies des étapes 
importantes. Mais ce n’est que le début. Nous avons tous choisi de défendre l’intégrité de ce territoire comme nos 
amis de la région d’Aix ont choisi de défendre la Montagne Sainte Victoire ; et notre mobilisation doit être à leur 
hauteur. Nous comptons sur vous. 
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AMILURE avait invité à une réunion publique à St Etienne les Orgues, le 2 février 2018

sur le thème :

« La Montagne de Lure menacée par des éoliennes géantes »

180 personnes se sont déplacées.

 

Nous avons été chaleureusement accueillis par Claude Serre, adjoint qui remplaçait le

maire, souffrant.

 

« Vous avez mon soutien total, fervent, écologique, artistique, mon soutien de

marcheur sur le Contadour, de protecteur des plus beaux paysages de France et

des plus grands panoramas Gioniens.

Implanter là des Géants d’acier est une catastrophe! Je soutiens avec la plus grande

détermination ce mouvement de refus des éoliennes. Je signe avec mon cœur, ma

raison et ma révolte. Je signe avec ma plume d’écrivain et ma plume de citoyen. »

René Frégni

 

La présidente et les membres du CA se sont exprimés.

 

Nous sommes inquiets et révoltés par le manque de transparence voire l’hypocrisie de

l’opérateur qui mène ce projet, par l’intolérable absence de débat démocratique qui

devrait être conduit par nos élus qui nous représentent.

Notre Association est apolitique, laïque et naturellement ouverte au dialogue et à la

concertation.

Nous avions invité les 3 présidents et 17 vice-présidents des Comcom concernées.

Seul le maire de Peipin s’est excusé de ne pas être présent et le maire de Valbelle

s’est excusé pour son absence mais nous assure de son soutien sans réserve pour

notre action.

Pour les autres, aucune réponse…

 

Nous pouvons faire état de soutiens de plus en nombreux :

Danielle Musset ethnologue et ancienne directrice de Salagon,

Guy Barruol archéologue et historien, directeur de recherche honoraire au CNRS,

Camille Virot, artiste et 1er adjoint de la Rochegiron,

Pierre Honoré ancien adjoint de St Etienne et investi dans le développement durable,

La Société astronomique de la Montagne de Lure,

Association des Amis de la Montagne de Lure

Newsletter n°  4 - 6 février 2018

A diffuser sans modération dans vos réseaux. Merci 
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Jean Louis Carribou guide conférencier et écrivain,

Jean-louis Bianco

Hubert Blond guide et écrivain,

La Librairie Le Bleuet,

Les conseils municipaux de Saumane et de Revest des Brousses ont délibéré et

sont devenus membres.

Nous comptons sur d’autres communes avec lesquelles nous avançons.

La Chambre de Commerce et d’Industrie des Alpes de Haute Provence, par la voix

de son Vice-Président en charge du Tourisme, Thierry Souetre, nous soutient et

s’oppose à tout projet affectant la Montagne de Lure

et de nombreux autres…! Merci à eux.

 

Nos actions.

 

Nous avons rencontré Mme Ellul la sous-préfète de Forcalquier en janvier :

Il n’y avait à ce jour aucun dossier ou information formelle ou officielle (via réunion ou

autres) concernant le projet des éoliennes au Contadour entre les mains de l’état si ce

n’est le dossier que nous lui avons remis et les articles de presse.

Nous étions bien dans une approche classique de tentative d’influence voire de

manipulation par un opérateur

Dans tous les cas, les questions patrimoniales, culturelles et environnementales

(faunes par exemple) seront essentielles pour fixer une décision.

 

Une rencontre s’est tenue il y a quelques jours avec la DRAC, Direction régionale des

Affaires Culturelles qui nous a dit que :

On est en surcapacité de production pour les énergies renouvelables (photovoltaïque)

pour le 04

Gouverner, c’est prévoir. Nuisances à court terme, à long terme .

Est-ce que l’aspect économique doit être prépondérant?

Quel sera le rendu de ces installations dans 15 ans ?

Outre une pollution visuelle et sonore, le sol ?  tonnes de ferraille + adjuvants inconnus

donnant une qualité spécifique au béton; (des pollutions induites par le pétrole et la

chimie).

On va mettre 80 cm de terre dessus. Une plaisanterie !

On doit protéger le patrimoine remarquable de la Montagne de Lure . On ne peut

cochonner le paysage.

La DRAC donnera un avis défavorable à ce projet qui passera devant un guichet

unique, face à toutes les institutions et où le maire de Redortiers devra expliquer

pourquoi il soutient ce projet, envers et contre tout !

 

Le Centre National de Vol à voile de Château Arnoux a été contacté : ll ignorait tout

de ce projet !

 

Nous sommes désormais membres et impliqués dans deux associations nationales

très actives sur la défense des biens communs et des paysages contre les projets

éoliens à savoir la FED et l’APCAE (FEDERATION ALPES PROVENCE COTE D’AZUR

ENVIRONNEMENT)

 

Nous voulons vous alerter que l’opérateur RES avance ses pions en toute

opacité et dans la totale duplicité (leurs photomontages sont éloquents).

 

La première image montrant des éoliennes (en bleu) disparaissant dans les arbres

alors que l’antenne de téléphonie de 15 m de haut, est tout à fait visible… Ces

éoliennes mesurent 150m de haut…

Peut on penser que les élus ont été bernés avec un tel visuel ?
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Simulation présentée par RES à la 1ère réunion "publique" à Redortiers en juin 2017.

Photomontage RES du même point de vue montré à la 2ème réunion "publique" en

septembre 2017.

L’impact environnemental

Beaucoup d'études internationales prouvent que les espèces d'oiseaux dites

patrimoniales : celles qui sont rares et menacées du fait de leurs faibles effectifs, sont

très sensibles aux éoliennes. C'est le cas de tous les grands rapaces, mais aussi des

espèces migratrices de passage.

La littérature ornithologique étrangère rapporte beaucoup d'études documentées sur

la mortalité de ces espèces. Les impacts peuvent être multiples : fragmentation des

habitats, réduction des territoires mais le principal impact reste la collision.

Or, il se trouve que la plupart de ces espèces à protéger sont présentes et nichent sur

notre territoire et précisément, sur les lieux projetés pour les éoliennes dans la

Montagne de Lure (Aigle royal, Circaète-Jean-Le-Blanc, Faucon pèlerin, Grand-Duc).

D'autres comme le Milan royal et les Vautours sont également présents une grande

partie de l'année, ils sillonnent les crêtes et les zones pastorales à la recherche de
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carcasses de bétail mort, sans oublier la petite population relictuelle de Tétras Lyre

(moins de 10 couples) très sensible aux éoliennes. Les Grues cendrées, magnifiques

oiseaux volants en escadrille, survolent chaque année à 2 reprises lors de leur

migration (printemps-automne) et à faible altitude les vallées et les crêtes de la

Montagne de Lure, tout comme les Cigognes noires et blanches.

Que deviendront toutes ces espèces ? À l'exemple de ce qui se passe en Espagne, il y

a fort à parier que celles-ci seront victimes directes ou indirectes des éoliennes !

Les chiroptères ou chauves-souris sont sans doute les espèces animales les plus

sensibles aux éoliennes. De nombreuses études ont réussi à démontrer que ces

espèces paient un lourd tribut aux éoliennes.

Alors me direz-vous, dans ce cas, l'industriel ne pourra édifier ses éoliennes puisque la

loi protège toutes ces espèces. Oui mais le code de l'environnement, machiavélique,

prévoit aussi des dérogations, des « droits à tuer » pour les projets dits "d'intérêt

général" comme le sont malheureusement, les projets d'éoliennes.

Si l'industriel déclare qu'il n'a pas d'autres choix d'implantation pour ses éoliennes, ces

espèces dites protégées seront « sacrifiées" sur l'autel du progrès industriel.

Chez les reptiles, la très rare 'Vipère d'Orsini', l'un des reptiles les plus menacés au

niveau national, présente sur les crêtes et zones pastorales de Lure risque elle aussi

d'être impactée non pas par les éoliennes elles même, mais par les travaux très

importants d'infrastructures routières et d'enfouissement des lignes THT.

Il en sera de même pour de nombreuses plantes rares, mais aussi de nombreux

insectes patrimoniaux (lépidoptères orthoptères, coléoptères).

Faut-il donc au nom d'un « certain' progrès » se résigner au sacrifice probable de ce

patrimoine naturel ?

Je vous invite, si ce n'est déjà fait, à prendre connaissance de l'appel, du cri d'alarme

des 15 000 scientifiques du monde entier (novembre 2017). C'est un véritable

réquisitoire en faveur de la sauvegarde du patrimoine naturel pour la survie de

l'humanité. Ce rapport ne se contente pas de dresser un constat de l'état présent, il

formule un certain nombre de propositions concrètes et courageuses qu'il serait urgent

d'appliquer !

La question mérite d'être posée.

 

‘ ’ Arrosez les municipalités, il poussera des éoliennes ’’a dit l’ancien président

d’honneur d’EDF

Ou l’ancien sénateur de l’Indre ‘’ Les éoliennes sont des aspirateurs à illusions, et

des ventilateurs à colère’’

 

Quelques chiffres :

Pour mémoire en 2016 les pales des éoliennes françaises sont restées immobiles en

moyenne 286 jours sur 366 pour ne produire que 3,8% de notre énergie avec donc

une puissance théorique seulement de 21,7%.

Rappelons aussi que les 8 machines du projet du Contadour par exemple, ce sont
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environ 36800 tonnes de C02 émis pour la fabrication, 12000 tonnes de béton coulé et

3200 tonnes de ferraillages, des aimants permanents à base de terres rares, des

centaines de litres d’huile qui en cas de fuite polluent les nappes phréatiques…plus les

risques d’incendies !!

Ces machines sont fabriquées en Allemagne au plus près ou en Chine au moins cher.

Leurs convois exceptionnels traversent toute la France pour arriver chez nous.

Les routes et pistes d’accès doivent être agrandies (6,50m et 10m pour les tournants),

consolidées et des défrichages sont nécessaires.

 

Venons sur le volet économique.

Une machine revient à 3M€ s’amortit sur 8/9 ans grâce, entre autres, aux subventions

et aussi à notre détriment avec une taxe de près de 20% prélevé par EDF sur notre

facture qui augmente chaque année.

De plus un parc éolien terrestre dont la durée n’est que de 15 à 20 ans, souvent reste

en place malgré la loi qui impose le démantèlement. Souvent par le jeu des sociétés

écran, cette loi reste lettre morte au travers de celles-ci qui disparaissent.

Les éoliennes sont un répulsif à touristes sur un secteur qui pèse 40% du PIB du

Département 04 (pour mémoire 2,5 millions visiteurs 750 millions€ consommation).

Répulsifs à consommateurs : Hôtellerie, restauration, gites, chambres d’hôtes, parcs

de loisirs, commerces produits du terroir, randonnées à pied, à cheval, en motos,

services culturels . C’est un jeu perdant/perdant avec un seul gagnant, l’industriel.

Ainsi les enveloppes financières versées aux communes ne compensent pas et de loin

la perte d’activité économique aussi bien les pertes d’emplois.

S’y ajoute l’évasion fiscale.

L’opérateur RES fait partie de la multinationale TRIG basée à Guernesey. Les

opérateurs parlent d’emplois mais ce sont des emplois temporaires (le temps de

l’installation) à faible valeur ajoutée avec des travailleurs détachés concurrençant les

locaux.

 

C’est de la destruction d’emplois durables au pays avec dégradation sociale, fermeture

de commerces, chômage, perte d’attractivité, dévalorisation immobilière (20 à 50%),

baisse du rendement des taxes foncières, chute des constructions neuves et des

rénovations donc de l’impact sur notre artisanat local.
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Un parc éolien terrestre, c’est aussi un facteur de rupture et de clivage social fort sur

un territoire. Par un effet d’aubaine des propriétaires de terres bénéficient de loyers

significatifs sur plusieurs années en profitant seuls d’un bien commun qui appartient à

tous, à savoir le paysage notamment.

Sachez aussi, que de nombreux pays voisins se sont rendus à l’évidence en renonçant

à subventionner lourdement ses énergies éoliennes. Ce qui a ruiné de nombreux

épargnants qui, alléchés par des taux de rentabilité intéressants, s’étaient laissés

convaincre du temps de la "bulle économique" (dans laquelle nous sommes encore en

France) par le « financement participatif » mis en avant par les vendeurs de vent

dont vous entendrez peut-être parler ici.

Nous vous alertons. Ne vous laissez pas séduire par les sirènes du participatif.

En plus de saccager la Montagne de Lure, de tels projets saccagent notre

économie.

Peut-on imaginer les emballages de l’Occitane avec des images d’éoliennes !

 

Une vision du Patrimoine

 

Le paysage, c’est la partie de pays que la nature « offre » à un observateur.

Les paysages sont nôtres. Nul n’en est propriétaire.

Dans ce projet mega industriel à l’efficacité douteuse : que gagne le citoyen ? Rien

- Rien pour son cadre de vie - Rien socialement - Rien financièrement. Qu’a-t-il à

perdre : TOUT - des paysages abîmés par une pollution visuelle, une perte financière

pour ceux qui vivent du tourisme, une perte de santé pour ceux qui sont à côté .

Ne nous laissons pas manipuler, ne faisons pas l’autruche, qu’on ne nous mette pas

devant le fait accompli. Les éoliennes sont le fruit d’une technologie dépassée qui

dégrade l’environnement, génère des profits honteux financés par vous les victimes.

Les promoteurs ont toujours raison, réponse à tout et il y aura des éoliennes partout

provoquant haine, divisions. On nous vend des éoliennes comme on nous a vendu le

nucléaire, il y a 50 ans.

Que les élus veillent à la cohésion sociale et ne sèment pas la zizanie dans les

villages.

Les petites communes rurales : « quelle bonne aubaine » pour les marchands de vent.

Le drame, c’est l’argent. Une histoire de gros sous de développeurs individuels qui ont

du mal à prendre en compte les ressources et les valeurs partagées.

Derrière cette folle logique, les soucis écologiques pèsent peu. C’est le stade ultime du

contrôle de l’industrie sur la nature sauvage.

C’est d’une rare perversité de détruire l’environnement au nom de l’écologie !

Ne nous laissons pas voler nos « vraies richesses ».
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Un peu de droit...

 

I – Aujourd’hui, nous avons la Loi et l’esprit de la Loi pour nous.

En effet, depuis plus de 20 ans, sites et paysages font partie du « Patrimoine commun

de la Nation ».

Il y a une disposition légale, codifiée désormais à l’article L 110-1 du Code de

l’environnement, qui dispose :

  I. - "Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sites, les

paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, les êtres vivants et la biodiversité

font partie du patrimoine commun de la nation."

 

Nous pouvons, vous pouvez, contrer l’argument qui nous est si souvent opposé : «

nous sommes chez nous. La Mairie est d’accord. Les propriétaires sont d’accord… ».

Non.

Cela dépasse la compétence des municipalités et des propriétaires privés lesquels ne

sont pas plus propriétaires du paysage et de l’environnement attachés à leurs

parcelles qu’ils ne sont propriétaires du sous-sol.

Nous avons pour le moins deux arguments à faire valoir.

 

Paysages emblématiques

En 2006, la Région PACA avait commandé une étude paysagère « de cadrage des

projets éoliens dans les Alpes de Haute Provence ».

La Montagne de Lure, et notamment les Communes de Redortiers et de Peipin étaient

expressément exclues car elles devaient être préservées.

Préservées car constituant des « paysages emblématiques » de la Haute – Provence.

« Emblématiques » ?

Oui, par sa géographie, son histoire, ses référence littéraires…

Pourquoi ne le seraient-ils plus aujourd’hui ?

 

Unité paysagère

 

Emblématique, la Montagne de Lure constitue de plus une « unité paysagère », c’est-

à-dire ce paysage qui doit, selon la Cour Administrative d’Appel de Marseille être

préservée.

RES connait bien cette Jurisprudence qui admet et considère qu’en présence d’un

parc éolien existant, il serait bien difficile de considérer comme « non harmonieux » la

présence d’un autre parc, c’est-à-dire, dans nos cas, d’un bataillon d’éoliennes entre

Peipin et Redortiers…
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II – Nos actions dans les prochaines semaines

Nous avons déjà rencontré et poursuivrons nos échanges avec les différents acteurs

et décisionnaires.

Alors que se dessinent les prochaines élections municipales pour les 26 communes

directement concernées par ces projets, un dossier d’informations détaillées sera

constitué et adressé pour que chaque élu, chaque habitant, soit informé et puisse

prendre une décision citoyenne en toute conscience.

J’assisterai, à l’aide de Confrères spécialistes du Barreau d’AIX EN PROVENCE et de

PARIS, les adhérents qui, propriétaires, ne veulent pas concéder de servitude de

passage sur leur terrain.

Enfin, si la raison ne devait l’emporter, nous engagerions toute procédure judiciaire à

l’effet de voir échouer ce projet.

En conclusion, vous dire que notre détermination dispose donc de nombreuses voies

de droit pour parvenir à ses fins.

 

18 interventions venant du public ont suivi la présentation. Nous vous en parlerons

dans une prochaine newsletter.

 

Vous pouvez soutenir notre action en adhérant à Amilure...

 

Bulletins d'adhésion ici

 

 Vous pouvez signer la pétition sur change.org et la partager dans vos

réseaux

https://www.change.org/p/préfet-des-alpes-de-haute-provence-éolien-

industriel-ne-touchez-pas-a-la-montagne-de-lure-notre-bien-commun

 

 

 

AMILURE

amilure04@gmail.com

https://www.facebook.com/AmiLure/

 

Cet email a été envoyé à {EMAIL}.

Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur Amis de la Montagne de Lure.

 

Se désinscrire

© 2018 Amis de la Montagne de Lure
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NOTE À L’INTENTION DES ÉLUS  

Pourquoi les élus doivent-ils envisager de s’opposer à  
la création de parcs éoliens sur la Montagne de Lure  

et dans tout le département ?  

Préambule :  

Alors que sous l’impulsion de l’opérateur RES, deux projets d’installations de parcs 
éoliens industriels aux deux extrémités de la Montagne de Lure (commune du 
Redortiers et de Peipin) ouvrent la porte à la multiplication des éoliennes sur toute 
cette partie de territoire et au-delà, l’objet de cette note est de résumer des 
informations démontrant les risques importants que cela représente notamment pour 
l’économie, le respect des équilibres sociaux du département et plus largement le 
paysage et la richesse du territoire. Occasion aussi de montrer que ces projets éoliens 
sont inutiles voire dommageables pour les programmes de transition énergétique.  

NB : Sur un sujet de grande complexité, les chiffres et arguments avancés sont validés par des 
documents émanant d’autorités incontestées qui sont mis à la disposition de tous.  

Introduction  

Les oppositions quasi systématiques aux projets éoliens sur la Montagne de Lure sont 
révélatrices du rejet des habitants à l’égard de ces constructions gigantesques d’une 
hauteur comprise entre 150 et 200 mètres à l’origine de dégâts considérables tant pour 
leur installation que pour leur transport.  

Comment expliquer en effet, cette montée des résistances et des colères dont la presse 
et les associations locales se font régulièrement l’écho ? Il ne s'agit pas là d'une 
contestation isolée mais d'un véritable rejet des habitants des différentes communes de 
Haute-Provence de mieux en mieux informés sur une réalité écologique, économique, 
sociale et sanitaire.  

Sous prétexte d'une urgence pour la planète, ces initiatives servent au final des intérêts 
financiers privés au détriment de la collectivité, mettant en péril l’économie et la paix 
sociale du territoire.  

Dans ce contexte, il est désormais essentiel que les élus prennent une position de refus.  

1 Les parc éoliens sur la Montagne de Lure sont très préjudiciables 
au développement de l’économie du territoire  

- Le tourisme 
o La CCI 04 par la voix de son vice-président en charge du tourisme s’oppose à tout 
projet de parcs éoliens, véritables répulsifs à touristes confirmés par toutes les 
études ne venant pas des opérateurs et des lobbys. Le département et les communes 
sont-ils en mesure de supporter une réduction très significative (entre 10 et 15%) 
des plus de 50% du PIB du territoire représenté par le tourisme ?. Les communes 
sont elles prêtes à voir se tarir le flot des touristes et des consommateurs attirés par 
notre territoire vierge de parcs éoliens industriels ?  
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- L’emploi 
o Au-delà des très nombreux emplois du tourisme directs et indirects (commerces, 
gites, services culturels,..) directement impactés (par exemple la Librairie Le Bleuet, 
attracteur reconnu de cette partie du territoire, a fait une simulation qui la mettrait en 
situation très périlleuse si la fréquentation touristique baissait simplement de quelques 
points), les promesses d’emplois faites par les opérateurs sont des emplois temporaires 
à faible valeur ajoutée avec des travailleurs détachés se déplaçant au gré des chantiers 
de montage. 
Ces derniers concurrençant nos travailleurs locaux.  

C’est de la destruction d’emplois durables au pays.  

- L’immobilier 
o La perte d’attractivité immédiatement induite par l’installation de parcs éoliens sur la 
Montagne de Lure et ailleurs dans le département entraînera de fait et comme partout 
ailleurs une chute des constructions neuves, une diminution des chantiers de 
rénovation et une diminution des emplois dans l’artisanat et le BTP. La dévalorisation 
de l’immobilier également induite par cette situation (baisse de 20 à 40%) pénalise les 
propriétaires de résidences principales et secondaires dans un très large rayon et 
impactera à la baisse les taxes foncières.  

- Le pouvoir d’achat des habitants 
o Le courant acheté prioritairement et obligatoirement par EDF aux opérateurs éoliens 
est payé deux à sept fois plus cher que le mix habituel. Ce coût est compensé par une 
taxe, la CSPE, en moyenne de 18% de la facture EDF de chacun et ne cesse 
d’augmenter. Le prix de l'électricité augmente (au détriment du pouvoir d’achat des 
habitants du 04) et pénalise considérablement les ménages les plus démunis et en 
situation énergétique difficile ou en précarité d’emploi. 

2 Les parcs éoliens sur la Montagne de Lure sont destructeurs du lien 
social et affaiblissent la démocratie locale  

- Inégalité et rupture du lien social liées à un effet d’aubaine  

o Un parc éolien terrestre est un facteur de rupture et de clivage social fort sur notre 
territoire. Par un effet d’aubaine des propriétaires de terres bénéficient de loyers 
significatifs sur plusieurs années en profitant seuls d’un bien commun qui appartient à 
tous. Dans le cas de Redortiers, par exemple, les indemnités proposées par RES sont 
trois fois supérieures aux pratiques habituelles démontrant ainsi la volonté de 
l’opérateur de viser l’extension sur l’ensemble de la Montagne de Lure en s’appuyant 
sur le dispositif de ‘’continuité territoriale’’ du Code de l’environnement.  

Pour mémoire, il est annoncé sur une période de 15 ans au moins 35 000€/an/pour 
deux éoliennes pour les propriétaires, 65 000€/an pour la commune, 165 000€ pour 
l’intercommunalité.  

Ces montants exorbitants et réservés à une petite minorité portent, entre autres, 
préjudice aux autres communes du 04 qui ne disposent pas de ces subventions et 
instaurent ainsi de profondes inégalités objectivement inacceptables.  
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Subventions insuffisantes pour les communes pour compenser les recettes liées à la baisse 
de l’activité économique du département liée aux parcs éoliens. Les propriétaires vont eux 
continuer à profiter d’un revenu constant dont on pourrait imaginer qu’une partie 
significative revienne à la collectivité. De plus, au niveau des communes et 
intercommunalités, particulièrement dans des secteurs où les élus sont aussi des 
propriétaires ou proches des propriétaires, les conflits d’intérêt portent atteinte à l’équité et 
sont sources de procédures.  

En outre, les calculs détaillés liés au démontage et à l’obsolescence accélérée des éoliennes 
alors que les technologies alternatives avancent à grands pas, montrent que sur le long 
terme c’est finalement une très mauvaise affaire et un très grand risque financier tant pour 
les propriétaires que pour les communes.  

- Affaiblissement de la démocratie territoriale 
o Le manque d’équité des approches financières proposées allié à l’autonomie et 
souveraineté des maires qui ne pensent pas sur le long terme. Ils engagent leurs communes 
dans un processus destructeur de ce « bien commun » qui dépasse largement les frontières 
de leur commune. Cela représente une source réelle de ruptures démocratiques et sociétales 
avec des risques certains d’affrontement de voisinage.  

3. Les parcs éoliens sur la Montagne de Lure dévastent le paysage, 
l’environnement, la faune et la flore  

- Une source de dégâts multiples, conséquents et durables 
o Les 8 premières machines du projet du Redortiers (ou les 5 de Peipin) ce sont environ 
36800 tonnes de C02 émis pour la fabrication, 12000 tonnes de béton coulés et 3200 
tonnes de ferraillages, des aimants permanents à base de terres rares, des centaines de litres 
d’huile (600 litres par machine) qui en cas de fuite polluent les nappes phréatiques et 
prennent feu.  

Machines fabriquées en Allemagne au plus près ou en Chine au moins cher avec des convois 
exceptionnels traversant toute la France pour arriver chez nous.  

Les routes et pistes d’accès doivent être considérablement agrandies (plus de 7m de large et 
10m dans les virages), consolidées et des défrichages sont nécessaires. 750 rotations de 
camion en moyenne sont nécessaires par machine… avec les nuisances que cela entraîne. 
Egalement, nuisances d’une pollution lumineuse permanente et forte qui fait que la Société 
astronomique de la Montagne de Lure s’élève fermement contre tout projet d’éoliennes.  

- Le sacrifice de la faune et de la flore  

o Beaucoup d'études internationales prouvent que les espèces d'oiseaux dites patrimoniales, 
c’est à dire celles qui sont rares et menacées du fait de leurs faibles effectifs, sont très 
sensibles aux éoliennes. C'est le cas de tous les grands rapaces, mais aussi des espèces 
migratrices de passage.  

Il se trouve que la plupart de celles-ci sont présentes et nichent précisément sur les lieux 
projetés pour les éoliennes dans la Montagne de Lure (Aigle royal, Circaète-Jean-Le-Blanc, 
Faucon pèlerin, Grand-Duc). D'autres comme le Milan royal et les Vautours
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sont également présents une grande partie de l'année, ils sillonnent les crêtes et les zones 
pastorales sans oublier la petite population relictuelle de Tétras lyre (moins de 10 couples) 
très sensible aux éoliennes. Les Grues cendrées survolent chaque année à 2 reprises lors 
de leur migration (printemps-automne) et à faible altitude les vallées et les crêtes de la 
Montagne de Lure, tout comme les Cigognes noires et blanches. Que deviendront toutes 
ces espèces ?  

A l'exemple de ce qui se passe dans des lieux et biotopes comparables, elles seront 
victimes directes ou indirectes des éoliennes. Il en sera de même pour de nombreuses 
plantes rares, mais aussi de nombreux insectes patrimoniaux (lépidoptères orthoptères, 
coléoptères) victimes des travaux de mise en place.  

4. Les parcs éoliens sur la Montagne de Lure sont dangereux pour la santé 
des habitants du voisinage  

- Des risques sanitaires bien réels sur plusieurs kilomètres  

o Les éoliennes industrielles sont classées dans les ICPE : installations et usines 
susceptibles de générer des risques ou dangers. Les conclusions de l'Académie de 
Médecine, le "Rapport Lachat " ou encore les études réalisées par de nombreux 
chercheurs en France et dans le monde prouvent que les éoliennes ont des conséquences 
néfastes sur la santé (et animale aussi), à cause des effets stroboscopiques, des fréquences 
sonores qu'elles émettent et des infrasons qui ne sont arrêtés ni par les obstacles naturels, 
ni par les murs des maisons. Inaudibles par l'oreille humaine, ces basses fréquences 
comparables à des battements de tambour, se propagent sur plusieurs kilomètres. Il est 
prouvé que ces basses fréquences agissent sur les organes internes comme le foie ou les 
poumons et qu'elles ont des conséquences graves en cas d'exposition prolongée.  

C'est pourquoi, au nom du principe de précaution et de responsabilité, les chercheurs les 
plus éminents recommandent des distances qui ne soient pas inférieures à 2,5 km entre 
les éoliennes et les habitations et, pour une sûreté optimum, de les placer entre 5 et 10 
kilomètres.  

Qui portera la responsabilité de l'implantation des éoliennes dans nos communes quand il 
faudra rendre des comptes : les préfets ? les promoteurs ? le CD 04 ? les maires... ?  

5 Les parcs éoliens sur la Montagne de Lure nuisent aux initiatives locales 
en matière de transition énergétique  

- Inutile voire dommageable pour la transition énergétique  
o L’accélération des technologies (stockage, smart-grid, production locale,...) et les 
multiples innovations qui se mettent en place montrent que nous ne sommes qu’au 
début de l’histoire pour traiter efficacement et intelligemment la question de la 
transition énergétique. 
Les éoliennes qui produisent de façon intermittente (moins d’un quart du temps) ne 
sont plus la solution.  

-
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- Au regard de ses caractéristiques démographiques, industrielles mais aussi 
climatiques avec son exceptionnel ensoleillement, le département et ses 
communes pourraient se positionner pour innover et expérimenter des 
solutions d’avenir comme les dispositifs photovoltaiques de faibles dimensions 
pour l’autoconsommation locale et refuser les solutions éoliennes déjà 
obsolètes.  

Conclusion  

Pourquoi un opérateur, RES, filiale d’un groupe dont le siège est situé dans le refuge 
fiscal de Guernesey veut-il installer des éoliennes sur la Montagne de Lure ?  

Pour produire de l’électricité propre ou pour rapidement faire du profit au 
détriment de la collectivité ? 

 
Poser la question, c‘est y répondre. Et c’est vrai que c’est une très bonne affaire pour 
l’opérateur avec en plus des subventions de toute nature. Rappelons qu’une 
machine, montée, revient à 3M€ et s’amortit sur 8/9 ans sur une durée de vie de 15 
à 20 ans. Et le vertige des indemnités offertes aux communes, aux 
intercommunalités et aux quelques propriétaires fait oublier l’impact considérable 
sur l’économie et l’emploi qui est loin d’être compensé par les montants envisagés.  

En somme, petit gain à court terme pour quelques-uns et grosses pertes à long 
terme pour tous.  

Notre département a un bilan électrique exportateur et contribue largement avec 
l’hydraulique et le solaire aux efforts nationaux en matière d’énergie renouvelable. 
Faut-il se résigner au sacrifice probable du patrimoine naturel de notre territoire et 
de son économie ?  

Le 20/2/2018 
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II -PREMIERS SOUTIENS
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« Vous avez mon soutien total, fervent, écologique, artistique, mon soutien de 
marcheur sur le Contadour, de protecteur des plus beaux paysages de France 
et des plus grands panoramas Gioniens.
Implanter là des Géants d’acier est une catastrophe! Je soutiens avec la plus 
grande détermination ce mouvement de refus des éoliennes. Je signe avec mon 
cœur, ma raison et ma révolte. Je signe avec ma plume d’écrivain et ma plume 
de citoyen. »

René Frégni

Nous avons repris la librairie mythique Le BLEUET en 2016 pour la sauver après 
un dépôt de bilan et une mauvaise reprise. Comme vous le savez, il s’agit d’une 
très grande librairie avec un fonds considérable (plus de 100.000 livres, 11 
salariés, 800m2 de locaux, un grand jardin). Ces dimensions font du BLEUET un 
établissement exceptionnel dans un village de mille habitants, où il joue un rôle 
touristique et économique majeur. Raison pour laquelle, il est connu et fréquenté 
par des visiteurs de la France entière, mais aussi d’Europe et du monde durant 
les vacances.

Cette réputation est aussi liée au cadre sauvage et historique de la montagne de 
Lure. Bon nombre de nos visiteurs viennent dans la région sur les traces de 
Giono, pour parcourir les chemins tracés dans la montagne au-dessus du 
Contadour où l’écrivain organisa les fameuses rencontres avant 1939. Nous 
mesurons cet intérêt à l’augmentation des ventes des livres de l’auteur, dont 
nous avons accru  et diversifié l’offre. En lien avec l’Association de amis de Jean 
Giono, nous avons organisé plusieurs événements et rencontres très appréciés 
l’été dernier, et nous projetons d’accroître ces propositions en 2018, en 
particulier sous la forme de randonnées littéraires sur les traces de Giono qui ont 
attiré un tel public en octobre 2017 que nous avons du doubler les groupes.

Le projet d’équipement de ce site par des éoliennes géantes nous semble tout à 
fait dangereux pour ces espaces aussi fragiles que majestueux où tant de 
personnes viennent se ressourcer. Nous avons bien conscience de la nécessité de 
développer de nouveaux moyens de production pour la transition énergétique, 
mais cela ne peut pas se faire sans prendre en compte la qualité d’un territoire. 
La montagne de Lure au-dessus du Contadour déploie un paysage unique qu’il 
est nécessaire de sanctuariser aujourd’hui et pour les générations à venir. 
D’autres solutions (parcs solaires, mini éoliennes…) sont certainement 
envisageables, plutôt que d’implanter des infrastructures démesurées dans cet 
espace, au risque de voir les visiteurs s’en détourner.

Marc et Isabelle Gaucherand, librairie du Bleuet
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Merci de nous avoir alertés sur ce projet et de nous avoir communiqué le 
compte-rendu de la réunion d'information qui s'est tenue à Banon le 1er 
décembre.
Le paysage de la Montagne de Lure, en particulier le Contadour, représente une 
valeur exceptionnelle qui doit être préservée. C'est pourquoi je soutiens 
l'action de l'Association des amis de la Montagne de Lure.
Très cordialement
Jean-Louis Bianco

Quelle bonne idée cette association " Les Amis de la Montagne de Lure " ! 
Mais quelle mauvaise idée ce projet d'un Parc d'éoliennes au Contadour ! 
Bien entendu , je suis personnellement contre ce projet qui est une insulte à ce 
haut - lieu patrimonial et à la montagne de Lure en général.
Et je soutiens votre action d'autant plus volontiers que ces installations 
compromettraient l'intérêt touristique d'une région que j'essaye, de mon côté, 
de promouvoir avec, en particulier , le projet que je conduis avec l'aide du 
Conseil Départemental : la Route Jean GIONO . 
Peut-être avez-vous pris connaissance du dépliant d'appel qui vient d'être 
édité ? 
Cette Route touristique et littéraire de 152 km, à parcourir en voiture , à vélo 
ou à moto ceinture la montagne de Lure et propose 18 haltes littéraires ainsi 
que 14 départs de balades littéraires dont , évidemment, Le Contadour qui est 
un des sites emblématiques  , incontournable. 
Ce dépliant d'appel énumère les ressources le long de l'itinéraire : gîtes, hôtels, 
ravitaillement, documentation ...
Il doit-être prochainement accompagné d'un livret-guide descriptif précis , 
puis d'une signalétique et d'un équipement ponctuel en bornes sonores, 
l'ensemble devant être inauguré officiellement en 2020 , à l'occasion des 
manifestations prévues pour commémorer le cinquantenaire de la mort de 
GIONO .
Il me paraît raisonnable d'escompter des retombées économiques de cette 
action , sauf  si de gigantesques antennes défiguraient le paysage...
Je vous fais  parvenir quelques exemplaires de ce dépliant. 
 
Il faut à tout prix que ce projet d'antennes soit abandonné, il faut se battre . Je 
serai à vos côtés. 
 
           A bientôt . Bien cordialement.
Jean Louis Carribou
Guide conférencier, écrivain, consultant littéraire
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Monsieur,

vous avez informé la Société Astronomique de la Montagne de Lure  d'un 
projet de construction par la société RES de 8 éoliennes sur le territoire de la 
commune de Redortiers. Je vous en remercie.
 
La SAML est opposée à l'édification d'éoliennes de grande hauteur à la 
Montagne de Lure ou à proximité de la Montagne de Lure, pour de multiples 
raisons dont certaines sont générales et d'autres, supplémentaires, sont 
spécifiques au site de la Montagne de Lure :
- les éoliennes défigurent le paysage et constituent de jour comme de nuit une 
forte nuisance visuelle de par leur hauteur ; elles nécessitent de massives 
fondations en béton, elles tuent des oiseaux et autres animaux volants 
(chauves-souris) passant à proximité des pales à cause de la pression 
engendrée par la haute vitesse en bout de pâles ;
- l'éclairage ("balisage"), réglementairement imposé pour chaque éolienne afin 
d'assurer la sécurité de la navigation aérienne, crée une nuisance lumineuse 
nocturne supplémentaire substantielle, alors que la pollution lumineuse 
ambiante est déjà trop élevée ;
- toute la zone de la Montagne de Lure est très sensible à la pollution 
lumineuse, qui est un fléau pour l'activité astronomique tant professionnelle 
qu'amateur (activité de recherche d'exoplanètes du CNRS à l'Observatoire de 
Haute-Provence, activités du Centre d'Astronomie à Saint-Michel-
l'Observatoire, sites de pratique de l'astronomie amateur notamment celui de 
la SAML à la Montagne de Lure, ...) ;
- la pollution lumineuse nocturne risque de dissuader de nombreux 
astronomes amateurs français et étrangers de continuer de venir observer et 
photographier le ciel à la Montagne de Lure et alentour, ce qui ne peut 
conduire qu'à réduire aussi l'activité des gîtes ruraux et des commerces ;
- la Montagne de Lure et ses environs, notamment le Contadour, ne doivent 
pas être défigurés mais doivent au contraire être préservés car ils constituent 
des sites uniques d'un grand intérêt patrimonial et touristique.
 
Ainsi, la SAML est tout à fait opposée au projet de construction d'un parc 
éolien à Redortiers et plus généralement dans toute la zone de la Montagne de 
Lure.

Bien cordialement,

Stéphane Dumont
président de la Société Astronomique de la Montagne de Lure
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Le choix qui semble être proposé serait d'accepter les implantations d'énergies 
renouvelables éoliennes ou PV pour être en cohérence avec le refus du nucléaire.
Ce choix me semble réducteur et manichéen. Il impliquerait la négation de toute réaction 
aux nuisances que peuvent engendrer certaines installations sous prétexte que la 
classification en énergie renouvelable les qualifierait face au nucléaire.
Nous avons pourtant l'exemple de l'usage abusif du terme « biomasse » = énergie 
renouvelable accolé à la centrale de Gardanne qui démontre le contraire.
Un peu spécieux me semble aussi l'argument qui prétendrait que sous le prétexte que les 
actions contre le nucléaire ITER, Cadarache, EPR, Bure ou Sanofi ou Arkema ( pour l'industrie 
chimique), n'ont pas réussi à les stopper, il faudrait accepter sans discernement toute 
source de production d'énergie renouvelable sans tenir compte de leurs impacts .
Sur la gravité d'une opposition envers des implantations de cette énergie vertueuse.
Il est clair et non suspect de changement d'avis que je soutiens le développement des 
énergies renouvelables à travers un mix des différentes techniques envisagées à ce jour par 
la technologie.
De ce fait je récuse une position binaire du type, «  si on ne peut pas tout accepter, on ne 
peut pas tout refuser » « et faire des choix cela signifie aussi renoncer à certaines choses » 
même si je comprends ce type d'argument, il me paraît fortement teinté idéologiquement 
d'une critique adressée à ceux qui choisissent d'analyser les atouts mais aussi les 
inconvénients des propositions d'implantation des sites d'EnR.
Choisir c'est aussi douter et par conséquent écouter les arguments pour mais aussi contre 
les projets. Et celui du choix du site est important, car tous ne sont pas égaux. On l'a vu 
dans ce département pour Chateauneuf Val St Donat et Bras d'Asse, on le retrouve 
aujourd'hui à Redortiers/Le Contadour. Les critères doivent être considérés avec 
discernement pour éviter de juger qu'on voudrait « mettre le département sous cloche car 
les paysages remarquables sont partout ». Aussi bien pour le PV que pour l'éolien, l'étude 
d'impact paysager ne devrait pas rendre les mêmes conclusions selon qu'elle s'intéresse à 
une zone fortement anthropisée et une zone naturelle .
NIMBY (not in my backyard ) ou « pas dans mon jardin » est certes un comportement 
fréquemment observé et depuis déjà plusieurs décennies, toutefois ce serait nier 
l'engagement des lanceurs d'alerte ou des protecteurs de l'environnement que de s'y référer 
chaque fois qu'une hostilité à un projet se manifesterait. Les riverains d'un projet qu'ils 
estiment nuisible ou porteur de nuisances développent à l'évidence une sensibilité 
particulière mais ce serait insupportable et insultant de ne pas entendre leurs témoignages 
même s'ils peuvent sembler parfois égoïstes, partiaux, sans lien avec l'intérêt général 
national ou international, encore faudrait-il démontrer que l' intérêt du projet concerné est 
incontestablement général ou universel . Des exemples foisonnent et on est toujours le 
Nimby de quelqu'un.
Les zones fortement anthropisées sont très réactives alors pour éviter ces écueils les 
porteurs de projets s'orientent vers des secteurs peu peuplés. Dès lors c'est le combat du 
« pot de terre » contre le « pot de fer » qui s'engage et se joue dans l'indifférence de ceux 
qui sont éloignés du champ de bataille. La communication est dès lors un enjeu fort, la 
pétition peut dès lors devenir un moyen efficace d'obtenir des soutiens. J'accorde que c'est 
un ersatz de démocratie mais dans certains cas c'est un moyen de créer un rapport de force 
qui peut enclencher un débat de fond et conduire à des solutions alternatives pour résoudre 
les conflits, à défaut d'avoir un outil constitutionnel qui permette l'expression locale des 
citoyens ( type votation suisse ou référendum local).
Je m'engage contre ce projet après avoir entendu le 1er décembre à Banon un argumentaire 
convaincant et pour les raisons dites plus haut par la conviction qu'un tel site naturel doit 
être préservé des atteintes irrémédiables que l'implantation d'éoliennes de ce type y 
causerait.

Pierre Honoré ancien  adjoint du maire  lors du précédent mandat  
et ancien vice président de la CCPFML, à l'environnement, au développement 
durable.
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Madame,

C'est en  tant qu'artiste vivant à La Rochegiron depuis près de 50 ans et actuel 
élu à un troisième mandat de premier adjoint, que j'apporte un soutien sans 
réserves à l'action de votre association. 
Pas pour des raisons "touristiques et littéraires" mais parce que je souhaite 
simplement que soit conservée l'intégrité de cet espace  — montagne de Lure-
Ventoux —  espace naturel et patrimonial exceptionnel qui est un bien précieux 
pour les gens qui y vivent, y travaillent,  et pour tout ceux qui y sont accueillis à 
longueur d'année.
Bien cordialement.

Camille Virot 1er adjoint à la Rochegiron et artiste

Je soussignée Marie-José NOEL, adjointe au Maire de Simiane-la-Rotonde, 
demeurant à La Baume, 04150 SIMIANE-LA-ROTONDE
m’associe à la défense de l’environnement et à l’action de protestation menée 
par l’association Amilure04.
 
Date :Le 4 décembre 2017, à Simiane                        
Marie-José NOEL

Madame la Présidente ,
 
Evidemment je suis de votre avis concernant les éoliennes qui vont estropier notre si 
beau paysage  apprécié pour sa beauté nature et brute par de nombreux touristes...
Je suis contre ce mode de production pour diverses raisons celle-ci en est une, une 
autre serait la production aléatoire et dépensière en énergie; En effet pour lancer ou 
arrêter ces éoliennes une production d'énergie extérieure est nécessaire.... centrales 
charbon !!!
En ce qui concerne des panneaux photovoltaïques les pollutions touristique et 
paysagère sont identiques !
Actuellement sans vouloir être trop dans un courant écologique dur nous devons 
reconnaitre que toute source d'énergie renouvelable sauf  la géothermie n'emploie pas 
de matériaux recyclables.
En effet pour les éoliennes après leur démantèlement il reste le socle en béton rarement 
éliminé quant aux panneaux photovoltaïques à ce jour certains de leurs éléments ne 
sont pas recyclables !
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Maintenant dans le projet concernant notre secteur j'estime qu'il serait dommageable de 
n’envisager que le profit immédiat et ne pas prendre en compte des données à plus long 
terme qui dans le temps  va s'avérer être un gros problème à régler, pour dans une 
vingtaine d'années, donc pour ceux qui vont nous succéder, enfants, élus...
 
En espérant que ces quelques lignes puissent vous aider dans vos démarches, je vous 
adresse, Madame la Présidente, mes salutations les meilleures.
  
NB : Le gouvernement actuel, au pied du mur quant aux énergies renouvelables et à la 
diminution
graduelle du nucléaire, nous adresse des solutions qui ne visent que le court terme ! 
Dommage car de nombreux problèmes polluants pourraient être résolus autrement. Mais 
ceci fera l'objet d'un autre débat …

Richard LE RIGUIER conseiller municipal à Montsalier
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Pour connaître la montagne de Lure et ses richesses (flore, patrimoine bâti, faune, 
paysages), pour les avoir fait découvrir à de nombreux visiteurs dans le cadre de 
mon travail ou durant mes loisirs, pour l’avoir parcourue en tous sens, en toutes 
saisons, avoir été un des auteurs de l’Encyclopédie de Lure (éd. Alpes de Lumière), 
pour avoir rédigé et été le rapporteur auprès de la DRAC du dossier d’inscription à 
l’inventaire des monuments historiques du Jas des Terres du Roux, un des 
représentants de cette architecture exceptionnelle de pierre sèche dont Lure est 
un véritable conservatoire, pour avoir participé à la restauration de certains de ces 
bâtiments qui font la fierté de notre patrimoine, je suis totalement opposée à 
l’implantation sur la montagne de Lure d’éoliennes qui en défigureraient le 
paysage non seulement par leur présence, leur impact visuel, les nuisances 
lumineuses mais par la création des infrastructures lourdes qui vont avec (routes 
entre autres). 
Dans un département où on mise depuis longtemps sur un tourisme culturel et un 
tourisme vert, respectueux des territoires et de leurs habitants, où on a inventé 
les bistrots de pays, les guides de pays, où a été impulsée l’idée de la création de 
parcs naturels régionaux (Journées nationales de Lurs en 1966), où nombre 
d’associations se battent pour leur patrimoine, il serait absurde de massacrer ce 
qui fait la richesse de ce pays. Et ce projet d’éoliennes est une offense à la 
mémoire de l’oeuvre de Giono qui amène chaque année dans notre région des 
amateurs du monde entier. 
Le développement d’un parc d’éoliennes n’est pas une mauvaise chose en soi, 
mais il existe des lieux moins sensibles, plus facilement accessibles, n’impliquant 
pas la création de toute pièce d’infrastructures lourdes, où les implanter. 

Fait à Dauphin, le 8 janvier 2018

Danielle Musset
Ethnologue, ancienne directrice du Musée de Salagon

Bien sûr que je soutiens votre initiative et que je suis heureux et honoré de 
compter parmi les membres de votre association. Vous pouvez vous réclamer de 
moi dans toutes vos actions pour cette belle cause.
Bravo pour votre ténacité.

Jean Christophe RUFIN 
écrivain
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Motion relative à l’impact des éoliennes sur l’activité du LSBB 
par le Conseil Communautaire des Pays d’Apt Luberon
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Commentaires sur la Pétition change.org 

http://change.org
http://change.org
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III - REVUE DE PRESSE
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Le Pays d’Apt - février 2018
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RES annonce la fin du projet à Peipin (22 mars 2018)
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Communiqué de presse 

« Nous ne poursuivrons pas nos études sur le projet éolien de Peipin », Matthieu Tusch Chef de 

projet chez RES 

Depuis 2016, la société RES étudiait, en accord avec les collectivités locales et en concertation avec la 
population, la possibilité d’implanter un parc éolien de 5 éoliennes sur la forêt communale de Peipin.  

Depuis 2017, des études environnementales et des inventaires naturalistes ont été réalisées sur 
place pour vérifier la faisabilité technique du projet et sa cohérence avec l’environnement. Ces 
études ont mis en évidence la présence de deux nids d’aigles royaux, dont un situé sur la zone 
d’étude.  

Au regard de ces nouveaux éléments, RES a réexaminé ce projet. Or, au regard de la configuration du 
site, il nous est impossible de garantir un éloignement suffisant entre le nid et les éoliennes. Nous 
faisons donc le choix de ne pas poursuivre nos études sur ce projet.   

 « Les études et la démarche de concertation se poursuivent sur le projet éolien du Crapon » 

  

Depuis 2017, la société RES mène également des études pour l’implantation d’un parc éolien sur la 
commune de Redortiers, sur le plateau du Crapon.  

Les inventaires naturalistes sont actuellement en cours. A ce stade, les observations menées sur site 
ne semblent pas remettre en cause de la faisabilité technique du projet.  

Par ailleurs, une démarche de concertation a été engagée en novembre 2017 avec les élus et les 
habitants qui le souhaitent afin de co-construire ce projet. La visite d’un parc éolien sur la commune 
de Marsanne a été organisée le 15 février dernier. Un atelier de travail est également organisé le 3 
avril à Redortiers. Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes sur le site internet du projet : 
www.projet-eolien-crapon.fr.  

Communiqué de presse de RES du 22 mars 2018 
annonçant la fin du projet à Peipin
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RES France 

Acteur historique sur le marché français des énergies renouvelables depuis plus de 20 ans, 

RES est spécialisée dans la prospection, le développement, le financement, la construction 

et l’exploitation de parcs éoliens et de centrales solaires sur tout le territoire français 

Employant plus de 195 personnes en France (siège social à Avignon), RES est à l’origine de 

plus de 720 MW de parcs éoliens et 22MW de parcs solaires installés ou en cours de 

construction en France. Ces parcs totalisent une production annuelle capable d'alimenter 

environ 370 000 foyers en électricité propre et d’économiser l'émission de plus de 125 000 

tonnes de CO2 annuellement. 

Contact : damien.cousin@res-group.com – Tél : 04-32-76-03-27  

    Matthieu.tusch@res-group.com – Tél : 04-32-76-71-93 

 

http://www.res-group.com/fr/ 

 

Motion du Conseil Communautaire sur le Laboratoire Souterrain à Bas Bruit : de quoi 
s’agit-il ? 

Le Laboratoire Souterrain à Bas Bruit (LSBB), installé à Rustrel depuis 1997, est une 

plateforme interdisciplinaire pour la Recherche, la R&D et l’innovation scientifique et 

technologique. Il développe des programmes de recherche présentant un bruit 

électromagnétique, sismique et micro barométrique exceptionnellement faible. 

La question de la compatibilité entre les activités du LSBB et l’implantation d’éoliennes aux 

alentours a été récemment abordée par le Conseil Communautaire du Pays d’Apt Lubéron 

(CCAPL), lors de la séance du jeudi 15 février 2018. Une motion pour garantir la pérennité 

des activités du laboratoire a été adoptée.  

Cette motion ne remet pas en cause le développement du projet éolien du Crapon. Des 

échanges ont déjà eu lieu entre le laboratoire et la société RES. Nous souhaitons travailler 

de concert aux côtés des services de l’Etat et du LSBB pour définir un projet en harmonie 

avec leurs activités sur la base d’une étude scientifique établissant la nature des nuisances 

pour le LSBB. Dès lors que nous aurons identifié quelles pourraient être les nuisances d’un 

éventuel parc éolien sur l’activité du laboratoire nous pourrons réfléchir à des solutions 

appropriées.  


